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de protection individuelle  

MESURES D’HYGIÈNE CONTRE LES RISQUES BIOLOGIQUES 

 

 

 
 

LE LAVAGE DES MAINS EST REQUIS LE PLUS SOUVENT POSSIBLE. 

 AVANT de mettre un équipement de protection individuelle 

 APRÈS avoir retiré un équipement de protection individuelle 
 

Note : Il est recommandé de se référer au manuel du fabricant pour les produits de désinfection et de 
nettoyage à utiliser et s’assurer de ne pas utiliser un produit qui pourrait altérer les équipements de 
protection individuelle. 

 

BOTTES DE SÉCURITÉ 

 Entretien : Effectuer le nettoyage des bottes de sécurité avec un produit désinfectant, après chaque 

journée de travail. 
 

BOUCHONS DE PROTECTION AUDITIVE 
 Entretien : Mettre les bouchons de sécurité au rebut après chaque utilisation, ils sont à usage unique. 

 

CASQUE DE SÉCURITÉ 
 Entretien : Nettoyer le casque de sécurité avec un produit désinfectant, après chaque journée  

de travail. 
Note : Éviter de prêter l’équipement de protection individuelle. 

 

COQUILLE 

 Entretien : 
Nettoyer la coquille avec un produit désinfectant toutes les fois qu’elle est mise ou retirée 

de la tête (les mains s’approchent du visage). 

Notes : Recommandation du port d’une coquille qui est fixe au casque de sécurité. 
Éviter de prêter l’équipement de protection individuelle. 

 

ÉCRAN FACIAL 

 Entretien : 
Nettoyer l’écran facial avec un produit désinfectant toutes les fois qu’il est mis ou retiré du 

visage (les mains s’approchent du visage). 

Notes : Préconiser un écran facial qui se fixe au casque de sécurité. 
Éviter de prêter l’équipement de protection individuelle. 

 

GANTS DE PROTECTION JETABLES 
 Entretien : Mettre les gants jetables au rebut après chaque utilisation, ils sont à usage unique. 

Note : ATTENTION à la méthode de retrait des gants (veuillez vous référer au protocole du 
CIUSSS). 

 

GANTS DE PROTECTION RÉUTILISABLES (CUIR, ANTICOUPURE OU NITRILE) 
 Entretien : Nettoyer les gants réutilisables quotidiennement, selon les recommandations du fabricant. 

Notes : IMPORTANT, le lavage des mains est requis après chaque retrait des gants. 
Éviter de prêter l’équipement de protection individuelle. 

  

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/guide-garderie/annexe5-port-de-gants.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/guide-garderie/annexe5-port-de-gants.pdf
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LUNETTES DE PROTECTION 

 Entretien : 
Nettoyer les lunettes de protection avec un produit désinfectant toutes les fois qu’elles sont 

mises ou retirées du visage (les mains s’approchent du visage). 

Note : Éviter de prêter l’équipement de protection individuelle. 

 
 

MASQUE D'EFFICACITÉ RECONNU 
 Entretien : Mettre le masque d’efficacité reconnue au rebut, selon les indications dans le manuel du 

fabricant. Il est à usage unique. 
 

PROTECTION RESPIRATOIRE (DEMI-MASQUE OU MASQUE COMPLET) 

 Entretien : Nettoyer la protection respiratoire avec un produit désinfectant toutes les fois qu’elle est 

mise ou retirée du visage (les mains s’approchent du visage). 

Notes : Retirer les filtres ou cartouches après chaque utilisation et faire un nettoyage du boîtier 
rigide avec une solution désinfectante. 

Entreposer le masque dans un sac à fermeture éclair ou un contenant hermétique. 

Nettoyer le sac à fermeture éclair ou le contenant hermétique quotidiennement avec une 

solution désinfectante. 
 

SURVÊTEMENT JETABLE 
 Entretien : Mettre le survêtement jetable au rebut après chaque utilisation, il est à usage unique. 

 

SURVÊTEMENT RÉUTILISABLE 
 Entretien : Nettoyer le survêtement réutilisable quotidiennement, selon les recommandations du 

fabricant. 

Notes : IMPORTANT, le lavage des mains est requis après chaque retrait du survêtement 
réutilisable. 
Éviter de prêter l’équipement de protection individuelle. 
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